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TWISS fSir Travers), Juriste anglais (Lon-
dres, 19.3.1809-id. 14.1.1897). 

Alors qu'il était étudiant à l'Université 
d'Oxford, il publiait déjà une Histoire de 
Rome qui eut un certain succès. Diplômé 
comme avocat, il entra au barreau en 1840 
et fut bientôt connu pour sa compétence • en 
matière de tribunaux ecclésiastiques ; ceux des 
diocèses de Canterbury et de Londres l'appe-
lèrent à de hautes fonctions. Chargé de la chaire 
de droit international au King's College à 
Londres, il y professa de 1852 à 1855. En 1862, 
il était promu au grade d'avocat général de 
l'amirauté; de 1867 à 1872, il fut avocat géné-
ral de la Reine, qui l'anoblit avec le titre de 
chevalier. 

Au début de l'œuvre congolaise. Sir Travers 
Twiss fut un des plus savants conseillers de 
Léopold II, qui trouva dans les opinions du grand 
juriste anglais, en même temps que dans celles 
d'Arntz, professeur et juriste belge, le fonde-
ment juridique nécessaire à la fondation de 
l'Association Internationale Congolaise. 

Au cours des travaux de la Conférence de 
Berlin, en 1884, Sir Travers Twiss recomman-
dait d'internationaliser le Bas-Congo en le 
plaçant sous l'autorité d'une commission inter-
nationale ; pour le Congo central et le Haut-
Congo, il plaidait en faveur d'une « clause de 
désintéressement aux termes de laquelle les 
puissances signataires de la convention pour le 
contrôle du commerce sur le Bas-Fleuve s'enga-
geraient à s'abstenir de revendications terri-
toriales ». 

Arntz et Twiss soutenaient qu'une associa-
tion privée peut acquérir des droits de souve-
raineté, tels jadis les anciens ordres de cheva-
lerie, les Chevaliers de Malte, l'Ordre Teutonique. 

A cette époque, Sir Travers Twiss publia 
toute une série d'études sur les principes du 
droit des gens et des nations, sur les droits de 
souveraineté, sur la question de la libre naviga-
tion des fleuves africains, etc. 

Publications : Twiss, Le droit des gens ou des 
nations, trad. revue par le prof. Rivier, Paris vol. I. 
1887, vol. II, 1889. — Articles dans le Ijwd Magaz, 
and Rev., mai 1876, nov. 1883 ; dans la Rev. de Droit 
Intern. XV, pp. 467 et ss, 547 et ss. ; XVI, pp. 237 
et ss. 

30 septembre 1951. 
M. Coosemans. 
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